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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 25, après le mot :

« ligne, »

insérer les mots :

« la fourniture ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient préciser le dispositif voté en commission des lois, afin de s'assurer que le 
délit vise tout autant la promotion de faux "passes sanitaires" que leur fourniture.


